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Baptéme FIA SPP 01/11

SERMENT DU SAPEUR-POMPIER DU VAR

Au moment ou vient de m'étre remis le casque des sapeurs-pompiers,
symbole de cette profession :

Je jure d’étre fidele aux valeurs de devoir, d’honneur et de probité.

Je sais qu'il faut apprendre a obéir avant de savoir commander.
J'exercerai ma fonction dans le respect des valeurs transmises par nos
anciens.

Je ferai preuve d'altruisme et resterai humble.

Je me soumettrai a lI'obligation de discrétion et de secret professionnel.
Je me perfectionnerai sans relache pour assurer au mieux mes missions.
Je respecterai en toutes circonstances la tenue que je porte.

Je porterai haut les couleurs du drapeau du corps départemental.
J’honorerai la mémoire de nos camarades décédés en service commandé.
Je soutiendrai les sapeurs-pompiers ainsi que leurs familles dans
l'adversité.

Que les hommes et mes collegues m'accordent leur estime si je suis
fidele a mes promesses ; que je sois déshonoré et méprisé si J'y mangue.

JE LE JURE !

Jeudi 23 Juin 20

CELLULE D'ENTRAINEMENT AU PORT DE L

11

APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT

S. ABAD : FREJUS

J.B. BARBE : COGOLIN
N. CANTON : ST RAPHAEL
A. CHAILAN : TOULON OUEST

L. DERVOUT : LE LUC
F. FABRE : SIX-FOURS

AFFECTATIONS SAPEURS POMPIERS 7/ CIS
B. MAZERES : DRAGUIGNAN

E. GOEGAN : TOULON CENTRE

M.A. GRYCAN-GERARD : BRIGNOLES F. MONGET : CAVALAIRE
M. JANNIN : LA SEYNE S. SAPPE : LE LAVANDOU
B. JEANTILLE : HYERES E. SIERRA: LE LUC
L. LAINO : OLLIOULES M. TERVEL : CAVALAIRE

I.LENOIR : ST CYR G. ZUNINO : LE LUC

JU VAR




